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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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BAIL 

1 Place du 11 Novembre à BOURG ARGENTAL 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La CAISSE DôEPARGNE LOIRE DROME ARDECHE, représentée par la SAS IMMO DE 
France-FOREZ VELAY au capital de 3 500 000 ú dont le si¯ge social est 47 rue de la Montat 

42000 ST ETIENNE, inscrite au registre du commerce de ST ETIENNE sous le N° 305934960, 
représentée par M. CONTI Alexandre, en sa qualité de Directeur, titulaire de la carte 
professionnelle CPI n°4202 2017 000 017 126, délivrée par la CCI de Lyon le 06/03/2020 et 
garantie par GALIAN pour un montant en gestion immobilière de 7.480.000 Euros. 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LE PROPRIETAIRE » ou « LA CAISSE 
DôEPARGNE » ; 

                    D'UNE PART, 

ET 

Le DEPARTEMENT DE LA LOIRE, Hôtel du Département, 2 Rue Charles De Gaulle à 
SAINT ETIENNE 42022 (Loire), représenté par son Président, Monsieur Georges ZIEGLER, 
dûment habilité à lôeffet des pr®sentes par d®lib®ration de lôAssembl®e D®partementale du 1er 
juillet 2021, 

 

et désignée dans ce qui suit par les mots « LE LOCATAIRE », « LE DEPARTEMENT », « LE 
PRENEUR » ; 

               D'AUTRE PART, 

 

EXPOSE 

Il est rappelé que la CAISSE DôEPARGNE LOIRE-DROME-ARDECHE a consenti au 
DEPARTEMENT DE LA LOIRE le 29 juillet 2019 un bail arrivant à échéance le 30 juin 2022. 
Il est proposé son renouvellement dans les conditions suivantes : 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET ET DESIGNATION 

Le présent bail a pour objet de mettre à disposition, des locaux à usage de bureaux, aux 
services sociaux départementaux au rez-de-chauss®e de lôimmeuble : 1 place du 11 novembre 
à BOURG-ARGENTAL (42220). 

Lôensemble repr®sentant une surface de 80 mĮ. 

ARTICLE 2 : ETAT ET DESTINATION  

Le D®partement de la Loire prendra les lieux mis ¨ disposition dans lô®tat o½ ils se trouvent 

lors de lôentr®e en jouissance. Ils sont affect®s aux agents du service social, notamment pour 

lôaccueil du public. 
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Toute sous-location, totale ou partielle, toute mise à disposition du Local au profit d'un tiers, 
de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, et ce même à titre gratuit et temporaire, 
sont interdites. 

ARTICLE 3 : DUREE 

1. Durée 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 6 ans. Il prendra effet à compter du 
1er juillet 2022 pour se terminer le 30 juin 2028. 

2. Résiliation 

Il pourra °tre r®sili® ¨ tout moment par lôune ou lôautre des parties moyennant un délai de 
préavis de 6 mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

3. Modifications 

Il ne pourra être amendé que par accord simultané des deux parties. 

Toute modification prendra la forme dôun avenant 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

1. Loyer 

Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de SEPT MILLE HUIT CENT 
QUATRE VINGT QUINZE EUROS ET 63 CENTIMES (7 895,63 ú) payable par trimestre 
dôavance. 

Le loyer sera révisable chaque année à la date anniversaire du bail en fonction de la variation 
de lôindice INSEE du co¾t de la construction, avec pour base le dernier indice connu ¨ la date 

de signature du bail soit le quatrième trimestre 2021 : 1886. 

A défaut de paiement à son échéance exacte d'un terme de loyer et de ses accessoires, les 
sommes dues seront majorées de plein droit de 15 % à titre de clause pénale, cette majoration 
ne constituant en aucun cas une amende mais la réparation du préjudice subi par le bailleur, 
sans que cette stipulation puisse lui faire perdre le droit de demander l'application de la clause 
résolutoire ci-dessous. 
 

2. Charges, impôts et taxes  

Le Département paiera en outre sa quote-part du total des charges et sôengage ¨ payer toutes 

les contributions, taxes et redevances auxquelles il pourrait être assujetti en sa qualité 
dôoccupant des locaux. 

Concernant la taxe dôenl¯vement des ordures ménagères, le Département est exonéré (article 
1521 II du Code Général des Impôts). 
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ARTICLE 5 : TRAVAUX  

1. Entretien, travaux et réparations à la charge du Bailleur 

Le Bailleur conservera exclusivement sa charge des grosses réparations nécessaires au «clos 
et couvertè, telles que d®finies par lôarticle 606 du Code civil ainsi que les frais de ravalement, 
les dépenses relatives aux travaux liés à la vétusté ou de mise aux normes lorsqu'il s'agit de 
grosses réparations. 

2. Entretien, travaux, réparations à la charge du Preneur 

Le Département devra entretenir, pendant toute la durée de la location et rendre en fin de bail 
les locaux en bon ®tat de r®parations locatives et dôentretien lui incombant, tel que d®fini par 

le décret n°87-712 du 26 août 1987. 

Il aura ¨ sa charge tous les ®ventuels travaux rendus n®cessaires par lôexercice de ses 
activit®s pr®sentes ou futures quels quel quôen soient la nature.  

En cas de défaut d'entretien, de non-exécution de travaux, de dégradations de son fait, du fait 
de son personnel ou de ses clients, le Preneur en supportera les réparations, et ce, y compris 
si elles sont vis®es ¨ lôarticle 606 du Code civil et qui en seraient rendues n®cessaires. Si cela 

est rendu nécessaire par la réalisation de travaux devant être réalisés par le Bailleur, il aura 
sa charge la d®pose et la r®installation dôenseignes et autres équipements. 

ê lôexpiration du bail, le Preneur rendra le Local en bon ®tat de r®paration et dôentretien. 

3. Aménagement du Local par le Preneur 

Le Preneur n'effectuera aucuns travaux de transformation ou de changement de destination 
du Local sans avoir obtenu au préalable l'accord écrit du Bailleur. Le Preneur devra déposer 
¨ ses frais tout am®nagement quôil aurait r®alis® et dont la d®pose serait n®cessaire par des 

réparations. 

Le Preneur aura le droit dôinstaller ¨ ses frais, dans le respect de lôemprise de la fa­ade, toute 

signalétique extérieure présentant sa dénomination.  

4. Autres conditions 

 Le Preneur s'engage à : 

ï jouir du Local conformément à sa destination, 

ï à respecter le règlement de lôimmeuble dont il reconnaît avoir eu connaissance, 

ï ne rien faire qui puisse causer un trouble de jouissance aux voisins, 

ï  ¨ nôexercer aucune activit® contraire aux bonnes mîurs, 

ï satisfaire à toutes les charges de balayage, d'éclairage, de police, règlementation sanitaire, 
voirie, salubrit®, hygi¯ne, ainsi quô¨ toutes celles pouvant r®sulter des plans dôam®nagement 

de la ville, et à toutes les charges dont les locataires sont ordinairement tenus. 

ARTICLE 6 : ASSURANCE 
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Le Département souscrira une assurance multirisque garantissant les risques locatifs dont il 
doit r®pondre en sa qualit® dôoccupant. 

Il sôassurera contre les risques dôincendie, dôexplosion, de d®g©ts des eaux, et s'il y a lieu 

contre les risques locatifs spécifiques à son activité, pendant toute la durée du présent bail. 

ARTICLE 7 : CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
Il est express®ment convenu quô¨ d®faut de paiement ̈  son ®ch®ance de toutes sommes dues 

en vertu du pr®sent bail, quôil sôagisse des loyers et/ou indemnit®s dôoccupation, ou des 

accessoires, tels que charges, taxes, pénalités, intérêts, frais de poursuite, comme à défaut 
de paiement de tous arri®r®s dus par suite dôindexation, de r®vision ou de renouvellement, ou 

en cas dôinex®cution dôune seule des conditions du bail, un mois après une mise en demeure 
restée infructueuse, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, même 
dans le cas de paiement ou dôex®cution post®rieurs ¨ lôexpiration du d®lai du mois. 
 
Il suffira dôune simple ordonnance rendue par le magistrat des référés auquel les parties 
attribuent en tant que de besoin express®ment comp®tence, prescrivant lôexpulsion du 

preneur, pour poursuivre cette dernière. 
 
En telle hypothèse, le dépôt de garantie restera acquis au bailleur sans préjudice de son droit 
à tous dommages et intérêts. 
 

ARTICLE 8 : LITIGES 

Pour lôex®cution des pr®sentes et notamment pour la signification de tout acte de poursuites, 

les parties font élection de domicile, le bailleur en son domicile ou celui de son mandataire et 
le locataire dans les lieux loués. 
Tout litige r®sultant du d®faut dôapplication du pr®sent bail sera de la comp®tence exclusive 

des tribunaux du lieu de la situation des locaux loués. 
 
 
Fait à SAINT ETIENNE le 6 Juillet 2022 
 

Pour LA CAISSE DôEPARGNE 
POUR ORDRE 
SAS IMMO DE France REDURON IFV 
 
 
    

 
Pour le Département de la LOIRE 
Le Président 
Georges ZIEGLER 
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0615-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD503 du PR 24+0045 au PR 23+0885

Commune de BOURG ARGENTAL

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-9

VU l'arrêté n°AT0459-2022 du 28/06/2022, portant règlementa!on de la circula!on, du 01/08/2022 au

19/08/2022 RD503 du PR 24+0045 au PR 23+0885 (BOURG ARGENTAL) situés hors aggloméra!on

VU la demande de ABS

CONSIDÉRANT qu'à la suite de modifica!on de planning de chan!er, il convient d'abroger l'arrêté n°AT0459-

2022 du 28/06/2022.

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou d’entre!en de murs de soutènement, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E
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ARTICLE 1 :  L'arrêté n°AT0459-2022 du 28/06/2022, portant règlementa!on de la circula!on RD503 du PR

24+0045 au PR 23+0885 (BOURG ARGENTAL) situés hors aggloméra!on, est abrogé.

ARTICLE 2 :  À compter du 29/08/2022 et jusqu'au 17/09/2022, de 7h30 à 17h00 sauf le weekend , au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD503 du PR 24+0045 au PR 23+0885 (BOURG

ARGENTAL) situés hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme dangereux au sens de

l'ar!cle R. 417-9 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux. et Le

sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Éric Cognet (ABS) / 04 77 26 41 18 / 06 73 86 26 31.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de BOURG-ARGENTAL

Monsieur Éric Cognet (ABS)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 22/08/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 23 août 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 22083GP

AT0648-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

RD1082 du PR 26+0370 au PR 26+0940

Commune de CIVENS

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 05/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de CITEOS

CONSIDÉRANT que la RD1082 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux pour le remplacement de luminaires et de candélabres, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.
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ARTICLE 1 :  À compter du 12/09/2022 et jusqu'au 29/09/2022, de 08h00 à 18h00 sauf le weekend , au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1082 du PR 26+0370 au PR 26+0940 (CIVENS) situés

hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Thomas RICHARD (CITEOS) / 0477274870.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce$e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de CIVENS

Monsieur Thomas RICHARD (CITEOS)

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 05/09/2022

Le Président,Signé électroniquement

le lundi 05 septembre 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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5 
 

3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0650-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD22 du PR 6+0900 au PR 7+0200

Commune de SAINT-ROMAIN LES ATHEUX

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Serfim groupe TIC Serpollet

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de raccordement aux réseaux de télécommunica!ons en

souterrain, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on

temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 28/09/2022, au droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes

s'appliquent sur la RD22 du PR 6+0900 au PR 7+0200 (SAINT-ROMAIN LES ATHEUX) situés hors aggloméra!on.
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Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie n'entraine

pas une circula!on sur voie unique. 

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Madame Julie"e ODIE (Serfim groupe TIC Serpollet) / 0608658674.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-ROMAIN-LES-ATHEUX

Madame Julie#e ODIE (Serfim groupe TIC Serpollet)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 05/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 05 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 22084TM

AT0651-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD100 du PR 3+0660 au PR 3+0768

Commune de VEAUCHE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Gendry service loca!on

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux de pose de réseaux électriques en souterrain, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 12/09/2022 et jusqu'au 30/09/2022, 7h30 à 18h sauf le weekend , au droit du
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chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD100 du PR 3+0660 au PR 3+0768 (VEAUCHE) situés

hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Stéphane PAGANON (Gendry service loca!on ) / 07 48 11 84 96.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de VEAUCHE

Monsieur Stéphane PAGANON (Gendry service loca!on )

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 05/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 05 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0652-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD41 du PR 20+0850 au PR 21+0030

Commune de SAINT-RIRAND

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ABS

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou d’entre!en d'un mur, il convient d'assurer la

sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 07/09/2022 et jusqu'au 30/09/2022, de manière permanente, au droit du chan!er,

les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD41 du PR 20+0850 au PR 21+0030 (SAINT-RIRAND) situés hors

aggloméra!on.
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Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Éric Cognet (ABS) / 04 77 26 41 18 / 06 73 86 26 31.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-RIRAND

Monsieur Éric Cognet (ABS)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 05/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 05 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0653-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD13 du PR 6+0340 au PR 7+0340 et RD49 du PR 8+0100 au PR 8+0350

Communes de BOYER et NANDAX

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de CEGELEC

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux électriques en aérien, il convient d'assurer

la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 12/09/2022 et jusqu'au 29/09/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD13 du PR 6+0340 au PR 7+0340 (BOYER et NANDAX)

situés hors aggloméra!on et RD49 du PR 8+0100 au PR 8+0350 (BOYER et NANDAX) situés hors aggloméra!on.
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Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Mathieu Fedix (CEGELEC ) / 04 77 71 50 35 / 06 10 35 79 53.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de BOYER

Monsieur le Maire de NANDAX

Monsieur Mathieu Fedix (CEGELEC )

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 05/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 05 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 050922GP

AT0654-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

RD1089 du PR 37+0850 au PR 38+0350 lieu dit "Varennes", route de Corbines

Communes de L'HÔPITAL SOUS ROCHEFORT et SAINT-SIXTE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 05/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-9

VU la demande de COLAS

CONSIDÉRANT que la RD1089 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux de relevés de mesure des inclinomètres, situés sur la chaussée

de la RD1089,, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la

réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E
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ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 23/09/2022, de 08h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1089 du PR 37+0850 au PR 38+0350 (L'HÔPITAL SOUS

ROCHEFORT et SAINT-SIXTE) situés hors aggloméra!on lieu dit "Varennes", route de Corbines.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme dangereux au sens de

l'ar!cle R. 417-9 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur THOMAS PETIT (COLAS) / 04/77/33/29/62 / 06/64/48/49/57.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce$e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de HOPITAL-SOUS-ROCHEFORT (L')

Monsieur le Maire de SAINT-SIXTE

Monsieur THOMAS PETIT (COLAS)

 

Monsieur Pascal Barrier (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 05/09/2022

Le Président,Signé électroniquement

le lundi 05 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0655-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD503 du PR 30+0327 au PR 30+0182

Commune de SAINT-SAUVEUR EN RUE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-9

VU la demande de RIVORY

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou pose de réseaux d'assainissement, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 12/09/2022 et jusqu'au 23/09/2022, de manière permanente sauf le weekend , au

droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD503 du PR 30+0327 au PR 30+0182 (SAINT-
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SAUVEUR EN RUE) situés hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme dangereux au sens de

l'ar!cle R. 417-9 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux. et Le

sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Jean-Marie PALLANDRE (RIVORY ) / 04 74 87 62 25 / 06 61 10 61 50.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-SAUVEUR-EN-RUE

Monsieur Jean-Marie PALLANDRE (RIVORY )

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 06/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 06 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0656-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

RD503 du PR 20+0174 au PR 20+0221

Commune de BOURG ARGENTAL

Le Président du Département

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 07/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de MAZET TP

CONSIDÉRANT que la RD503 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux à proximité de la chaussée avec sor!e de véhicules sur la route

départementale, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la

réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 12/09/2022 et jusqu'au 14/10/2022, de manière permanente, au droit du chan!er,
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les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD503 du PR 20+0174 au PR 20+0221 (BOURG ARGENTAL) situés

hors aggloméra!on.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Gilbert Mazet (MAZET TP) / 06 71 97 53 89.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce#e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de BOURG-ARGENTAL

Monsieur Gilbert Mazet (MAZET TP)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 07/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 07 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0657-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

RD1082 du PR 102+0880 au PR 102+0920

Commune de SAINT-JULIEN MOLIN MOLETTE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 07/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-9

VU la demande de SAUR

CONSIDÉRANT que la RD1082 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de raccordement aux réseaux d’eau potable ou d’eaux usées, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E
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ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 23/09/2022, de 07h00 à 18h00 sauf le weekend et jours hors

chan!ers, au droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1082 du PR 102+0880 au PR

102+0920 (SAINT-JULIEN MOLIN MOLETTE) situés hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme dangereux au sens de

l'ar!cle R. 417-9 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux. et Le

sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur EMMANUEL MARON (SAUR) / 06.60.29.69.58.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce#e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de SAINT-JULIEN-MOLIN-MOLETTE

Monsieur EMMANUEL MARON (SAUR)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 07/09/2022

Le Président,
Signé électroniquement

le mercredi 07 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0659-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD13 du PR 7+0770 au PR 8+0440

Commune de BOYER

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU l'arrêté n°AT0568-2022 du 01/08/2022, portant règlementa!on de la circula!on, du 22/08/2022 au

29/08/2022 RD13 du PR 7+0770 au PR 8+0440 (BOYER) situés hors aggloméra!on

VU la demande de SPIE

CONSIDÉRANT qu'à la suite de modifica!on de planning de chan!er, il convient d'abroger l'arrêté n°AT0568-

2022 du 01/08/2022.

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux de télécommunica!ons en aérien, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E
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ARTICLE 1 :  L'arrêté n°AT0568-2022 du 01/08/2022, portant règlementa!on de la circula!on RD13 du PR

7+0770 au PR 8+0440 (BOYER) situés hors aggloméra!on, est abrogé.

ARTICLE 2 :  À compter du 16/09/2022 et jusqu'au 23/09/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD13 du PR 7+0770 au PR 8+0440 (BOYER) situés hors

aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Romuald MODRZEWSKI (SPIE) / 04 78 78 60 45.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de BOYER

Monsieur Romuald MODRZEWSKI (SPIE)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 07/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 07 septembre 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0568-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD13 du PR 7+0770 au PR 8+0440

Commune de BOYER

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de SPIE

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux de télécommunica!ons en aérien, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 22/08/2022 et jusqu'au 29/08/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD13 du PR 7+0770 au PR 8+0440 (BOYER) situés hors
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aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Romuald MODRZEWSKI (SPIE) / 04 78 78 60 45.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de BOYER

Monsieur Romuald MODRZEWSKI (SPIE)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 01/08/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 01 août 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0661-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD1082 du PR 76+0200 au PR 77+0530

Commune de PLANFOY

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 08/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10

VU l'arrêté n°AT0513-2022 du 12/07/2022, portant règlementa!on de la circula!on, du 18/07/2022 au

28/10/2022 RD1082 du PR 75+0900 au PR 77+0100 (PLANFOY) situés hors aggloméra!on

VU la demande de EIFFAGE GENIE CIVIL RESIREP

CONSIDÉRANT que la RD1082 est une route classée "à grande circula!on"
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CONSIDÉRANT qu'à la suite de l’avancement du chan!er, de l’achèvement d’une tranche de travaux et de la

réalisa!on de la suivante, il convient d'abroger l'arrêté n°AT0513-2022 du 12/07/2022.

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de construc!on de murs de soutènement, il convient d'assurer

la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  L'arrêté n°AT0513-2022 du 12/07/2022, portant règlementa!on de la circula!on RD1082 du PR

75+0900 au PR 77+0100 (PLANFOY) situés hors aggloméra!on, est abrogé.

ARTICLE 2 :  À compter du 12/09/2022 et jusqu'au 28/10/2022, de manière permanente, au droit du chan!er,

les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1082 du PR 76+0200 au PR 77+0530 (PLANFOY) situés hors

aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 avec radar intégré et régula!on. Dans la mesure où les

remontées de files seraient trop importantes, l'exploita!on par piquet K10 sera mise en oeuvre. Dans le cas où

les feux de chan!er KR11 avec radar intégré et régula!on dysfonc!onneraient et seraient remplacés par des

feux de chan!er KR11, l'exploita!on par piquet K10 sera mise en oeuvre aux heures de pointe du ma!n (de 7h à

9h) et du soir (de 16h à 19h).

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'ar!cle

R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux. et Le

sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Valen!n JUILLARD (EIFFAGE GENIE CIVIL RESIREP) / 04 77 53 69 29 / 06 19 31 42 61 et Monsieur

Emmanuel SAURON (JS CONCEPT) 07 65 72 72 02 ou 06 61 64 99 46

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5- DURÉE D’APPLICATION : 

Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au maximum, en fonc!on de l’état

d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6- VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7- EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.
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ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de PLANFOY

Monsieur Valen!n JUILLARD (EIFFAGE GENIE CIVIL RESIREP)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

Le Directeur de la DPREE

Le Chef de service du SUR

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Monsieur Emmanuel SAURON (JS CONCEPT)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 09/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 

 

127



5 
 

3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-

F
r
a
n
c
h
e
-
C
o
m

128



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0513-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD1082 du PR 75+0900 au PR 77+0100

Commune de PLANFOY

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 12/07/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10

VU l'arrêté n°AT0497-2022 du 11/07/2022, portant règlementa!on de la circula!on, du 18/07/2022 au

28/10/2022 RD1082 du PR 75+0900 au PR 77+0100 (PLANFOY) situés hors aggloméra!on

VU la demande de EIFFAGE GENIE CIVIL RESIREP

CONSIDÉRANT que la RD1082 est une route classée "à grande circula!on"
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CONSIDÉRANT que le mode d'exploita!on sous chan!er ne permet pas le repli de la signalisa!on les jours hors

chan!er, il convient d'abroger l'arrêté n°AT0497-2022 du 11/07/2022.

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de construc!on de murs de soutènement, il convient d'assurer

la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  L'arrêté n°AT0497-2022 du 11/07/2022, portant règlementa!on de la circula!on RD1082 du PR

75+0900 au PR 77+0100 (PLANFOY) situés hors aggloméra!on, est abrogé.

ARTICLE 2 :  À compter du 18/07/2022 et jusqu'au 28/10/2022, de manière permanente, au droit du chan!er,

les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1082 du PR 75+0900 au PR 77+0100 (PLANFOY) situés hors

aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 avec radar intégré  et régula!on.  Dans la mesure où les

remontées de files seraient trop importantes, l'exploita!on par piquets K10 sera mise en oeuvre. Dans le cas

où les feux de chan!er KR11 avec radar intégré et régula!on dysfonc!onneraient et seraient remplacés par des

feux de chan!er KR11, l'exploita!on par piquet K10 sera mise en oeuvre aux heures de pointe du ma!n (de 7h à

9h) et du soir (de 16h à 19h). 

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'ar!cle

R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux. et Le

sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Valen!n JUILLARD (EIFFAGE GENIE CIVIL RESIREP) / 04 77 53 69 29 / 06 19 31 42 61 .

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION : 

Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au maximum, en fonc!on de l’état

d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978
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rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de PLANFOY

Monsieur Valen!n JUILLARD (EIFFAGE GENIE CIVIL RESIREP)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

le chef de service de Sur

Service transport région  Auvergne Rhône Alpes 

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 12/07/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 12 juillet 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

ATP0671-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION
PROROGEANT L'ARRÊTÉ AT0597-2022

RD21 du PR 17+0880 au PR 17+0900 dans le sens croissant du côté droit (SAINT-LAURENT ROCHEFORT) parcelle 0367
sec!on A ANZON
Commune de SAINT-LAURENT ROCHEFORT

Le Président du Département

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L. 3221-4 et L. 3221-5

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU l'arrêté n°AT0597-2022 du 11/08/2022,

CONSIDÉRANT que les travaux ne sont pas terminés, les prescrip!ons de règlementa!on provisoire de la

circula!on de l'arrêté AT0597-2022 sont maintenues

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Les disposi!ons de l'arrêté AT0597-2022 du 11/08/2022, portant réglementa!on de la

circula!on RD21 du PR 17+0880 au PR 17+0900 dans le sens croissant du côté droit (SAINT-LAURENT

ROCHEFORT) situés hors aggloméra!on parcelle 0367 sec!on A ANZON, sont prorogées jusqu'au 30/09/2022.

ARTICLE 2 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 3 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 4 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Monsieur le Maire de SAINT-LAURENT-ROCHEFORT

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

Madame Myriam MOLLON (Mme MOLLON Myriam)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 09/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: É Pereira
Tél : 04 77 12 52 00
eric.pereira@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : ACCES DAV020137

AT0597-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD21 du PR 17+0880 au PR 17+0900 dans le sens croissant du côté droit (SAINT-LAURENT ROCHEFORT)

parcelle 0367 sec!on A ANZON

Commune de SAINT-LAURENT ROCHEFORT

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Mme MOLLON Myriam

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux de créa!on d'accès charre!er, il convient d'assurer la sécurité

des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 22/08/2022 et jusqu'au 09/09/2022, de 07h30 à 18h00 sauf le week-end et jours
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fériés, au droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD21 du PR 17+0880 au PR 17+0900

dans le sens croissant du côté droit (SAINT-LAURENT ROCHEFORT) situés hors aggloméra!on parcelle 0367

sec!on A ANZON.

La circula!on est alternée par panneaux B15+C18.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement bilatéral permanent des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Le sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Madame Myriam MOLLON (Mme MOLLON Myriam) / 06.48.82.44.33.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-LAURENT-ROCHEFORT

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 11/08/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le jeudi 11 août 2022

Pour le Président et par délégation
DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0673-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 RD1089 du PR 27+0100 au PR 26+0800

Commune de SAINTE-AGATHE LA BOUTERESSE

Le Président du Département 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 13/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ENEDIS-TST HTA LOIRE

CONSIDÉRANT que la RD1089 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux électriques en aérien, de raccordement aux

réseaux électriques en souterrain, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du

chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 06/10/2022, de 08h00 à 18h00 sauf le weekend et jours hors

135



chan!er, au droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1089 du PR 27+0100 au PR

26+0800 (SAINTE-AGATHE LA BOUTERESSE) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou panneaux B15+C18.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Julien JANISSET (ENEDIS-TST HTA LOIRE) / 04 77 23 28 06 / 06.65.30.44.66.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce#e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINTE-AGATHE-LA-BOUTERESSE

Monsieur Julien JANISSET (ENEDIS-TST HTA LOIRE)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 13/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 13 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0676-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD1 du PR 2+0310 au PR 2+0485

Commune de CHAUSSETERRE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de POTAIN TP

CONSIDÉRANT que pour perme#re  le sta!onnement de véhicules sur la chaussée pour la créa!on d'un site

GSM ORANGE dans la par!e boisée, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du

chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 15/10/2022, de 7h00 à 18h00 sauf le weekend , au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1 du PR 2+0310 au PR 2+0485 (CHAUSSETERRE) situés
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hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules de

l'entreprise, véhicules d'intérêt général prioritaires (police), véhicules d'intérêt général prioritaires (secours) et

véhicules intervenant dans le cadre de l'entre!en et de l'exploita!on de la route, quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

P LACROIX (POTAIN TP) / 0688298025.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de CHAUSSETERRE

P LACROIX (POTAIN TP)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 12/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 12 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0677-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD61 du PR 6+0360 au PR 6+0410

Commune de CREMEAUX

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de SAUR

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de raccordement aux réseaux d’eau potable ou d’eaux usées, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 21/10/2022, de 07h00 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD61 du PR 6+0360 au PR 6+0410 (CREMEAUX) situés

144



hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux sur une voie entraine une circula!on

sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur NICOLAS FECHE. (SAUR) / 0477655683 / 0661970982.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de CRÉMEAUX

Monsieur NICOLAS FECHE. (SAUR)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 12/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 12 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0678-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD503 du PR 30+0804 au PR 30+0298

Commune de SAINT-SAUVEUR EN RUE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-9

VU la demande de Serfim groupe TIC Serpollet

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux de télécommunica!ons en aérien, de

répara!on ou de pose de supports de réseaux de télécommunica!ons en aérien, il convient d'assurer la

sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 21/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 7h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD503 du PR 30+0804 au PR 30+0298 (SAINT-SAUVEUR
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EN RUE) situés hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme dangereux au sens de

l'ar!cle R. 417-9 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux. et Le

sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Madame Julie"e ODIE (Serfim groupe TIC Serpollet) / 0608658674.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-SAUVEUR-EN-RUE

Madame Julie#e ODIE (Serfim groupe TIC Serpollet)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 13/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 13 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0680-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD1 du PR 2+0310 au PR 2+0485

Commune de CHAUSSETERRE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU l'arrêté n°AT0676-2022 du 12/09/2022, portant règlementa!on de la circula!on, du 26/09/2022 au

15/10/2022 RD1 du PR 2+0310 au PR 2+0485 (CHAUSSETERRE) situés hors aggloméra!on

VU la demande de POTAIN RESEAUX

CONSIDÉRANT que l'entreprise inscrite est erronée, il convient d'abroger l'arrêté n°AT0676-2022 du

12/09/2022.

CONSIDÉRANT que pour perme#re  le sta!onnement de véhicules sur la chaussée pour la créa!on d'un site

GSM ORANGE dans la par!e boisée, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du

chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  L'arrêté n°AT0676-2022 du 12/09/2022, portant règlementa!on de la circula!on RD1 du PR 2+0310

au PR 2+0485 (CHAUSSETERRE) situés hors aggloméra!on, est abrogé.

ARTICLE 2 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 15/10/2022, de 7h00 à 18h00 sauf le weekend , au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1 du PR 2+0310 au PR 2+0485 (CHAUSSETERRE) situés

hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules de

l'entreprise, véhicules d'intérêt général prioritaires (police), véhicules d'intérêt général prioritaires (secours) et

véhicules intervenant dans le cadre de l'entre!en et de l'exploita!on de la route, quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Pierre LACROIX (POTAIN RESEAUX) / 06 88 29 80 25.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de CHAUSSETERRE

Pierre LACROIX (POTAIN RESEAUX)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 13/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 14 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0676-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD1 du PR 2+0310 au PR 2+0485

Commune de CHAUSSETERRE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de POTAIN TP

CONSIDÉRANT que pour perme#re  le sta!onnement de véhicules sur la chaussée pour la créa!on d'un site

GSM ORANGE dans la par!e boisée, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du

chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 15/10/2022, de 7h00 à 18h00 sauf le weekend , au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1 du PR 2+0310 au PR 2+0485 (CHAUSSETERRE) situés
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hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules de

l'entreprise, véhicules d'intérêt général prioritaires (police), véhicules d'intérêt général prioritaires (secours) et

véhicules intervenant dans le cadre de l'entre!en et de l'exploita!on de la route, quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

P LACROIX (POTAIN TP) / 0688298025.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de CHAUSSETERRE

P LACROIX (POTAIN TP)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 12/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 12 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0682-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD95 du PR 1+0840 au PR 2+0020

Commune de SAINT-MARCELLIN EN FOREZ

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ENEDIS-TST HTA LOIRE

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou de pose de supports de réseaux électriques en

aérien, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on

temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 28/09/2022 et jusqu'au 29/09/2022, de 8h00 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD95 du PR 1+0840 au PR 2+0020 (SAINT-MARCELLIN EN
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FOREZ) situés hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Nicolas BROUILLON (ENEDIS-TST HTA LOIRE) / 0761976149.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ

Monsieur Nicolas BROUILLON (ENEDIS-TST HTA LOIRE)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 13/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 14 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0683-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD39 du PR 14+0530 au PR 14+0570

Commune de SAINT-HAON LE CHÂTEL

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de EGTP

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux électriques en souterrain, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 17/10/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend , au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD39 du PR 14+0530 au PR 14+0570 (SAINT-HAON LE
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CHÂTEL) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Cyprien JACQUET (EGTP ) / 04 77 66 12 79 / 06 74 94 40 54 .

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-HAON-LE-CHATEL

Monsieur Cyprien JACQUET (EGTP )

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 13/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 14 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0687-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD35 du PR 25+0850 au PR 25+0856

Commune de NOAILLY

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de THIVENT SA

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux à proximité de la chaussée avec sta!onnement ou manœuvre

d'engins sur la chaussée, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la

réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 21/09/2022 et jusqu'au 30/09/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD35 du PR 25+0850 au PR 25+0856 (NOAILLY) situés
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hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules de

l'entreprise et véhicules intervenant dans le cadre de l'entre!en et de l'exploita!on de la route, quand la

situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Ma"hieu Dussably (THIVENT SA) / 03 85 28 03 32 / 06 83 65 10 18.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de NOAILLY

Monsieur Ma#hieu Dussably (THIVENT SA)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 14/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 14 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0689-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD80 du PR 13+0400 au PR 13+0500

Communes de RÉGNY et SAINT-SYMPHORIEN DE LAY

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de FREYSSINET

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou d’entre!en d'un pont, il convient d'assurer la

sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 14/10/2022, De 7h30 à18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD80 du PR 13+0400 au PR 13+0500 (RÉGNY et SAINT-

SYMPHORIEN DE LAY) situés hors aggloméra!on.
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Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Aymeric CHARBON (FREYSSINET) / 04.72.66.28.90 / 06.22.69.45.34.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de SAINT-SYMPHORIEN-DE-LAY

Monsieur le Maire de REGNY

Monsieur Aymeric CHARBON (FREYSSINET)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 14/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 14 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0692-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD70 du PR 10+0610 au PR 11+0245

Commune de CUINZIER

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de POTAIN

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou pose ou dépose d’équipements électriques, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 14/10/2022, de 7H30 à 19H00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD70 du PR 10+0610 au PR 11+0245 (CUINZIER) situés

160



hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Patrick ANDRADE (POTAIN) / 0611133844.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de CUINZIER

Monsieur Patrick ANDRADE (POTAIN)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 14/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 14 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0693-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD70 du PR 10+0450 au PR 10+0550

Commune de CUINZIER

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de VÉOLIA

CONSIDÉRANT que pour perme#re le déchargement de réac!f avec un camion grue à la sta!on de traitement ,

il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on

temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 29/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 7 h 30 à 18 h 00 sauf le weekendr, au droit

du chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD70 du PR 10+0450 au PR 10+0550 (CUINZIER)
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situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Franck Bouchardon (VÉOLIA) / 06 24 68 30 68.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de CUINZIER

Monsieur Franck Bouchardon (VÉOLIA)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le jeudi 15 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0694-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD70 du PR 11+0220 au PR 11+0680

Communes de CUINZIER et LE CERGNE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de POTAIN

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou pose ou dépose d’équipements électriques, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 03/10/2022 et jusqu'au 21/10/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD70 du PR 11+0220 au PR 11+0680 (CUINZIER et LE
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CERGNE) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur PATRICK ANDRADE , (POTAIN) / 04 77 69 32 60 / 06 11 13 38 44.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de Le CERGNE

Monsieur le Maire de CUINZIER

Monsieur PATRICK ANDRADE , (POTAIN)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le jeudi 15 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 22086TM

AT0696-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD6 du PR 49+0010 au PR 49+0180

Commune de CUZIEU

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de POTAIN

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux pour le remplacement de poteaux EDF, il convient d'assurer la

sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 29/09/2022, de 07h00 à18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD6 du PR 49+0010 au PR 49+0180 (CUZIEU) situés hors
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aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Patrick ANDRADE (POTAIN) / 06 11 13 38 44.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de CUZIEU

Monsieur Patrick ANDRADE (POTAIN)

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le jeudi 15 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

167



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0697-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD51 du PR 0+0850 au PR 1+0750

Commune de SAINT-PRIEST LA PRUGNE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de l'entreprise DUPERRON DAVID TOURNAIRE

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux d'aba#age, de débardage et de stockage d'arbres en bordure de

chaussée et sur accotement, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par

la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 14/10/2022, de 7h00 à 18h00 sauf le week-end , au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD51 du PR 0+0850 au PR 1+0750 (SAINT-PRIEST LA
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PRUGNE) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par piquets K10 ou panneaux B15+C18.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur David DUPERRON (DUPERRON DAVID TOURNAIRE) / 06.87.32.15.24.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-PRIEST-LA-PRUGNE

Monsieur David DUPERRON (DUPERRON DAVID TOURNAIRE)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 16 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0698-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD18 du PR 20+0150 au PR 20+0190

Commune de POUILLY LES NONAINS

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU l'arrêté n°AT0625-2022 du 24/08/2022, portant règlementa!on de la circula!on, du 09/09/2022 au

19/09/2022 RD18 du PR 20+0150 au PR 20+0190 (POUILLY LES NONAINS) situés hors aggloméra!on

VU la demande de SNCTP Canalisa!ons

CONSIDÉRANT qu'à la suite de modifica!on de planning de chan!er, il convient d'abroger l'arrêté n°AT0625-

2022 du 24/08/2022.

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux de télécommunica!ons en souterrain, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  L'arrêté n°AT0625-2022 du 24/08/2022, portant règlementa!on de la circula!on RD18 du PR

20+0150 au PR 20+0190 (POUILLY LES NONAINS) situés hors aggloméra!on, est abrogé.

ARTICLE 2 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD18 du PR 20+0150 au PR 20+0190 (POUILLY LES

NONAINS) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Romuald Poiro"e (SNCTP Canalisa!ons) / 03.85.20.92.20 / 06 72 01 16 61.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de POUILLY-LES-NONAINS

Monsieur Romuald Poiro#e (SNCTP Canalisa!ons)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 16 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0699-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD496 du PR 9+0529 au PR 9+0721

Commune de VERRIÈRES EN FOREZ

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de CITEOS

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de raccordement aux réseaux électriques en souterrain, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 08h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD496 du PR 9+0529 au PR 9+0721 (VERRIÈRES EN
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FOREZ) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules d'intérêt

général prioritaires (police) et véhicules d'intérêt général prioritaires (secours), quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Jordan AVOND (CITEOS) / 04 77 27 48 70 / 06 09 36 42 84.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de VERRIÈRES-EN-FOREZ

Monsieur Jordan AVOND (CITEOS)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 16 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0701-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD114 du PR 2+0035 au PR 2+0163

Communes de SAINT-GERMAIN LA MONTAGNE et BELLEROCHE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Survey

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de maintenance sur le réseau transport gaz, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 23/09/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le WE, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD114 du PR 2+0035 au PR 2+0163 (SAINT-GERMAIN LA
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MONTAGNE et BELLEROCHE) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Julien Menis (Survey) / 06.30.66.18.01.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-GERMAIN-LA-MONTAGNE

Monsieur le Maire de BELLEROCHE

Monsieur Julien Menis (Survey)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 19/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 19 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : D1089-pr54+010-Vêtre-
aep-SciePdeD

AT0702-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 RD1089 du PR 54+0090 au PR 54+0120 au lieu-dit Le Logis

Commune de VÊTRE-SUR-ANZON

Le Président du Département 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 19/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10

VU la demande de SCIE Puy de Dôme

CONSIDÉRANT que la RD1089 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux de raccordement aux réseaux d’eau potable ou d’eaux usées, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E
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ARTICLE 1 :  À compter du 21/09/2022 et jusqu'au 05/10/2022, de 8h00 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1089 du PR 54+0090 au PR 54+0120 (VÊTRE-SUR-

ANZON) situés hors aggloméra!on au lieu-dit Le Logis.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux sur une voie entraine une circula!on

sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce$e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce$e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules d'intérêt

général prioritaires (police) et véhicules d'intérêt général prioritaires (secours), quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'ar!cle

R. 417-10 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Madame Jus!ne TORRES (SCIE Puy de Dôme) / 04.73.51.74.80 / 07.87.19.13.13.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce$e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de VETRE-SUR-ANZON

Madame Jus!ne TORRES (SCIE Puy de Dôme)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 19/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 19 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0703-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD110 du PR 39+0172 au PR 39+0284

Commune de SAINT-GEORGES EN COUZAN

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de SPIE

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou de pose de supports de réseaux électriques en

aérien, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on

temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 30/09/2022, de 8h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD110 du PR 39+0172 au PR 39+0284 (SAINT-GEORGES
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EN COUZAN) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Arnaud DARPHIN (SPIE) / 0621837586.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-GEORGES-EN-COUZAN

Monsieur Arnaud DARPHIN (SPIE)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 19/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 19 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0704-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD121 du PR 0+0880 au PR 1+0000

Commune de CHARLIEU

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de CHAVANY TP

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou pose de réseaux d’eau potable ou d’eaux usées

en souterrain, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la

réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD121 du PR 0+0880 au PR 1+0000 (CHARLIEU) situés
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hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Frédéric PEGON (CHAVANY TP) / 04 77 60 30 46 / 06 79 75 52 09.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de CHARLIEU

Monsieur Frédéric PEGON (CHAVANY TP)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 19/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 19 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0705-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD35 du PR 12+0910 au PR 12+0950

Commune de LA PACAUDIÈRE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de SPIE CITYNETWORKS VENISSIEUX

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou de pose de supports de réseaux de

télécommunica!ons en aérien, de répara!on sur les réseaux de télécommunica!on en souterrain , il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 03/10/2022 et jusqu'au 17/10/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du
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chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD35 du PR 12+0910 au PR 12+0950 (LA PACAUDIÈRE)

situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur ARNAUD DARPHIN (SPIE CITYNETWORKS VENISSIEUX) / 06 21 83 75 86.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de LA PACAUDIÈRE

Monsieur ARNAUD DARPHIN (SPIE CITYNETWORKS VENISSIEUX)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 19/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 19 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0706-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD94 du PR 1+0050 au PR 1+0500

Commune de SAINT-ÉTIENNE LE MOLARD

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ENEDIS-TST HTA LOIRE

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de répara!on ou de pose de supports de réseaux électriques en

aérien, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on

temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, de 08h00 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD94 du PR 1+0050 au PR 1+0500 (SAINT-ÉTIENNE LE
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MOLARD) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux sur l'accotement entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules de

l'entreprise, véhicules d'intérêt général prioritaires (police), véhicules d'intérêt général prioritaires (secours) et

véhicules intervenant dans le cadre de l'entre!en et de l'exploita!on de la route, quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Nicolas BROUILLON (ENEDIS-TST HTA LOIRE) / 0761976149.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de SAINT-ÉTIENNE-LE-MOLARD

Monsieur Nicolas BROUILLON (ENEDIS-TST HTA LOIRE)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 19/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le lundi 19 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 22087TM

AT0707-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 RD1082 du PR 37+0035 au PR 37+0440

Commune de MARCLOPT

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 22/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de COLAS

CONSIDÉRANT que la RD1082 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux pour l'aménagement d'un carrefour de type tourne à gauche, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.

 

A R R Ê T E
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ARTICLE 1 :  À compter du 10/10/2022 et jusqu'au 10/01/2023, au droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes

s'appliquent sur la RD1082 du PR 37+0035 au PR 37+0440 (MARCLOPT) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10 sauf le weekend, jours fériés et jours hors

chan!er

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Adrien BOITUZAT (COLAS) / 06 69 49 62 35.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce$e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de MARCLOPT

Monsieur Adrien BOITUZAT (COLAS)

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 22/09/2022

Le Président,
Signé électroniquement

le jeudi 22 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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2 
 

L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-

F
r
a
n
c
h
e
-
C
o
m

199



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 22089GP

AT0709-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD27 du PR 51+0890 au PR 52+0000

Commune de PANISSIÈRES

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Eiffage Infrastructures routes

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux de renouvellement de couche de surface de chaussée, sur une

voie communale, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la

réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 14/10/2022, de 8h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du
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chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD27 du PR 51+0890 au PR 52+0000 (PANISSIÈRES)

situés hors aggloméra!on.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Anael LAURENDON (Eiffage Infrastructures routes) / 06.34.02.39.02.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de PANISSIÈRES

Monsieur Anael LAURENDON (Eiffage Infrastructures routes)

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 20/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 20 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0710-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD114 du PR 4+0210 au PR 4+0240

Commune de BELLEROCHE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de SAUR

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de raccordement aux réseaux d’eau potable ou d’eaux usées, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 14/10/2022, de 07h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD114 du PR 4+0210 au PR 4+0240 (BELLEROCHE) situés
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hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Rémy Ducreux (SAUR) / 06.59.55.17.61.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de BELLEROCHE

Monsieur Rémy Ducreux (SAUR)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 20/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 20 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0712-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

RD207 du PR 8+0420 au PR 8+0670

Commune de PARIGNY

Le Président du Département

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU la note du ministère de la transi!on écologique et solidaire et du ministère chargé des transports du 5

décembre 2019 rela!ve à la défini!on du calendrier des jours "hors chan!ers"

VU l'avis favorable de Madame la Préfète en date du 21/09/2022

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de CEGELEC

CONSIDÉRANT que la RD207 est une route classée "à grande circula!on"

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de renforcement de poste BTS, il convient d'assurer la sécurité

des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 29/09/2022 et jusqu'au 14/10/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, au droit du
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chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD207 du PR 8+0420 au PR 8+0670 (PARIGNY) situés

hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Mathieu Fedix (CEGELEC ) / 04 77 71 50 35 / 06 10 35 79 53.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restric!on

de circula!on en laissant la capacité maximale du réseau sur l'ensemble de l'emprise du chan!er. Ce#e

prescrip!on s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chan!ers" 

ARTICLE 5 - PRESCRIPTION PARTICULIÈRE AUX TRANSPORTS EXCEPTIONNELS :  Un gabarit de 6 mètres de

largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois excep!onnels

ARTICLE 6 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 9 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de PARIGNY

Monsieur Mathieu Fedix (CEGELEC )

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 21/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 21 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0714-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD13 du PR 6+0809 au PR 7+0389 et RD49 du PR 7+0857 au PR 8+0298

Communes de BOYER et NANDAX

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de EUROVIA Drome Ardèche Loire Auvergne

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux d’aménagement d'un giratoire ou d’un carrefour, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 10/10/2022 et jusqu'au 27/01/2023, de manière permanente, au droit du chan!er,

les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD13 du PR 6+0809 au PR 7+0389 (BOYER et NANDAX) situés hors
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aggloméra!on et RD49 du PR 7+0857 au PR 8+0298 (BOYER et NANDAX) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux sur une voie entraine une circula!on

sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10 de manière permanente.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules de

l'entreprise, véhicules d'intérêt général prioritaires (police), véhicules d'intérêt général prioritaires (secours) et

véhicules intervenant dans le cadre de l'entre!en et de l'exploita!on de la route, quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur ALEXANDRE GUYONNAUD (EUROVIA Drome Ardèche Loire Auvergne) / 0776223249.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de BOYER

Monsieur le Maire de NANDAX

Monsieur ALEXANDRE GUYONNAUD (EUROVIA Drome Ardèche Loire Auvergne)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 21/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 21 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 22091GP

AT0715-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD1089 du PR 1+0400 au PR 1+0700

Commune de MARINGES

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a$ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Eiffage Energie Télécom

CONSIDÉRANT que pour perme$re des travaux pour le remplacement et raccordement d'un câble fibre op!que

, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on

temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 30/09/2022, de 07h00 à 18h00 sauf le weekend, au droit du
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chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD1089 du PR 1+0400 au PR 1+0700 (MARINGES) situés

hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux sur l'accotement entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par piquets K10 ou panneaux B15+C18.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Jérôme Vallier (Eiffage Energie Télécom) / 06 86 45 32 90.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce$e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce$e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de MARINGES

Monsieur Jérôme Vallier (Eiffage Energie Télécom)

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 21/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le jeudi 22 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0716-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD496 du PR 9+0529 au PR 9+0721

Commune de VERRIÈRES EN FOREZ

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU l'arrêté n°AT0699-2022 du 16/09/2022, portant règlementa!on de la circula!on, du 26/09/2022 au

07/10/2022 RD496 du PR 9+0529 au PR 9+0721 (VERRIÈRES EN FOREZ) situés hors aggloméra!on

VU la demande de CITEOS

CONSIDÉRANT qu'à la suite du changement de la personne en charge de la mise en place de la signalisa!on, il

convient d'abroger l'arrêté n°AT0699-2022 du 16/09/2022.

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de raccordement aux réseaux électriques en souterrain, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  L'arrêté n°AT0699-2022 du 16/09/2022, portant règlementa!on de la circula!on RD496 du PR

9+0529 au PR 9+0721 (VERRIÈRES EN FOREZ) situés hors aggloméra!on, est abrogé.

ARTICLE 2 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 08h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD496 du PR 9+0529 au PR 9+0721 (VERRIÈRES EN

FOREZ) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules d'intérêt

général prioritaires (police) et véhicules d'intérêt général prioritaires (secours), quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Florent CATTIAUX (CITEOS) / 04 77 90 62 10 / 06 07 26 80 06.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de VERRIÈRES-EN-FOREZ

Monsieur Florent CATTIAUX (CITEOS)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 21/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 21 septembre 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0699-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD496 du PR 9+0529 au PR 9+0721

Commune de VERRIÈRES EN FOREZ

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de CITEOS

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de raccordement aux réseaux électriques en souterrain, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 26/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 08h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du

chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD496 du PR 9+0529 au PR 9+0721 (VERRIÈRES EN
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FOREZ) situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules d'intérêt

général prioritaires (police) et véhicules d'intérêt général prioritaires (secours), quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Jordan AVOND (CITEOS) / 04 77 27 48 70 / 06 09 36 42 84.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de VERRIÈRES-EN-FOREZ

Monsieur Jordan AVOND (CITEOS)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 16 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0717-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD30 du PR 29+0460 au PR 29+0580 au lieu-dit Rochebret

Commune de VÉRIN

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Serfim groupe TIC Serpollet

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de pose de réseaux électriques en souterrain, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 03/10/2022 et jusqu'au 28/10/2022, de 8h00 à 18h00 sauf le weekend et jour férié,

au droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD30 du PR 29+0460 au PR 29+0580 (VÉRIN)
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situés hors aggloméra!on au lieu-dit Rochebret.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux véhicules de

l'entreprise, véhicules affectés à un service public (police), véhicules affectés à un service public (secours) et

véhicules intervenant dans le cadre de l'entre!en et de l'exploita!on de la route, quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Un gabarit de 3,5 mètres de largeur devra être maintenu pendant toute la durée des travaux. et Le

sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur CHARLES BARNERIAS (Serfim groupe TIC Serpollet) / 0688950032.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de VÉRIN

Monsieur CHARLES BARNERIAS (Serfim groupe TIC Serpollet)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 23/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 23 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc224



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 260922GP

AT0718-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD113 du PR 15+0920 au PR 18+0580

Commune de MORNAND EN FOREZ

Le Président du Département

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8 et R. 413-1

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

CONSIDÉRANT que pour perme"re le croisement des véhicules sur l'i!néraire de dévia!on mise en place , il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 27/09/2022 et jusqu'au 16/12/2022, de manière permanente, la vitesse maximale

autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h sur la RD113 du PR 15+0920 au PR 18+0580 (MORNAND EN FOREZ)

situés hors aggloméra!on.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de
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circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Gilles PORTAILLER (STD Montbrisonnais du Département de la Loire) / 04/77/96/55/11 /

06/86/44/57/82.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de MORNAND-EN-FOREZ

Monsieur Gilles PORTAILLER (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

Monsieur Pascal Barrier (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 26/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 27 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : 22092GP

AT0719-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD27 du PR 41+0500 au PR 41+0535

Commune de ROZIER EN DONZY

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ABS

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux sur un bâ!ment en rive (façade, toiture, maçonnerie), il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 28/09/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 8h00 à 17h00 sauf le weekend, au droit du
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chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD27 du PR 41+0500 au PR 41+0535 (ROZIER EN DONZY)

situés hors aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par piquets K10 ou panneaux B15+C18.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Éric Cognet (ABS) / 04 77 26 41 18 / 06 73 86 26 31.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce"e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de ROZIER-EN-DONZY

Monsieur Éric Cognet (ABS)

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 27/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 27 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0721-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD100 du PR 3+0850 au PR 3+0600

Commune de VEAUCHE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de EGTP

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux de pose de réseaux électriques en souterrain, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Plaine du Forez.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 03/10/2022 et jusqu'au 30/10/2022, de 8h00 à 18h00, au droit du chan!er, les

prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD100 du PR 3+0850 au PR 3+0600 (VEAUCHE) situés hors
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aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11 ou piquets K10.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

EGTP-ETV (EGTP ) / 04 77 52 58 27 / 06 07 23 95 17.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce"e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de VEAUCHE

EGTP-ETV (EGTP )

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 27/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 27 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

N° d'affaire : DAV 020574

AT0722-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD21 du PR 0+0850 au PR 1+0300 LE BRUCHET

Commune de SAINT-JEAN LA VETRE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de SPIE CITYNETWORKS VENISSIEUX

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux de pose de réseaux électriques en souterrain, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 28/09/2022 et jusqu'au 10/10/2022, de 07h30 à 18h00 sauf le week-end, au droit du
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chan!er, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD21 du PR 0+0850 au PR 1+0300 (SAINT-JEAN LA

VETRE) situés hors aggloméra!on LE BRUCHET.

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

La circula!on est interdite sur une demie chaussée

Le sta!onnement d’engins ou de véhicules ou autre matériel de chan!er sera interdit en dehors de la période

d'ac!vité du chan!er de jour comme de nuit sur la chaussée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur ARNAUD DARPHIN (SPIE CITYNETWORKS VENISSIEUX) / 06 21 83 75 86.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce"e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-JEAN-LA-VETRE

Monsieur ARNAUD DARPHIN (SPIE CITYNETWORKS VENISSIEUX)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 27/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 27 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: É Pereira
Tél : 04 77 12 52 00
eric.pereira@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0724-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD5-1 du PR 0+0325 au PR 0+0400

Commune de SAINT-THOMAS LA GARDE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de SARL DIAS VIEIRA SENRA

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux de mise en place d'un échafaudage pour ravalement de façade ,

il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on

temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 03/10/2022 et jusqu'au 24/10/2022, au droit du chan!er, les prescrip!ons suivantes

s'appliquent sur la RD5-1 du PR 0+0325 au PR 0+0400 (SAINT-THOMAS LA GARDE) situés hors aggloméra!on.

233



Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux en bordure de voie entraine une

circula!on sur voie unique. 

La circula!on est alternée par feux de chan!er KR11.

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Eugenio DIAS VIEIRA (SARL DIAS VIEIRA SENRA) / 06 75 31 67 58.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-THOMAS-LA-GARDE

Monsieur Eugenio DIAS VIEIRA (SARL DIAS VIEIRA SENRA)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 30/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 30 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: É Pereira
Tél : 04 77 12 52 00
eric.pereira@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0725-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 

RD42 du PR 4+0500 au PR 4+0550

Commune de MONTVERDUN

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 2ème par!e: signalisa!on

de danger, le livre 1, 4ème par!e : signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on

temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10

VU la demande de VALOMET

CONSIDÉRANT que pour perme#re des travaux sur un bâ!ment en rive (façade, toiture, maçonnerie), il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 03/10/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 8h00 à 18h00, au droit du chan!er, les

prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD42 du PR 4+0500 au PR 4+0550 (MONTVERDUN) situés hors
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aggloméra!on.

Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa!on des travaux sur les abords n'entraine pas une

circula!on sur voie unique. 

Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit. Ce#e disposi!on ne s'applique toutefois

pas aux véhicules de police et véhicules de secours, quand la situa!on le permet.

Le sta!onnement bilatéral permanent sur banque#es en long des véhicules est interdit. Ce#e disposi!on ne

s'applique toutefois pas aux véhicules affectés à un service public (police) et véhicules affectés à un service

public (secours), quand la situa!on le permet.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'ar!cle

R. 417-10 du code de la route.

La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

VALOMET (VALOMET) / 06.14.37.87.72.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce#e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce#e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 5 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 7 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de MONTVERDUN

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 30/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 30 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0647-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Montée Chronométrée Bernard Darne

Commune de CHAMBLES

RD108

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8 et R. 412-28

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 5ème par!e : signalisa!on d’indica!on, des services et de repérage

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur VÉLO SPORT DE FRAISSES

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 25/09/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course cycliste est organisée au départ de la

commune de Caloire le 25/09/2022, de 8h00 à 14h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 25/09/2022, de 8h30 à 14h00, un sens unique est

ins!tué sur la RD108 du PR 8+0031 au PR 10+0478 (CHAMBLES) situés hors aggloméra!on.



À chaque carrefour des signaleurs dévieront la circula!on dans le sens de la course et donneront la

priorité aux coureurs.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Jean Pierre BERTHOLLET (VÉLO SPORT DE FRAISSES) / 04 77 56 11 39 / 06 75 84 28 60

 

ARTICLE 4 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 5 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La préfecture de Saint-É!enne

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de CHAMBLES

Monsieur Jean Pierre BERTHOLLET (VÉLO SPORT DE FRAISSES)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

La Commune de CHAMBLES

Pour le service territorial départemental de la Loire Forez Pilat : Cedric Beauvoir

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 01/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le jeudi 01 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0662-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Gentlemen De Saint Germain Laval 2022

Communes de VÉZELIN-SUR-LOIRE, SAINT-GERMAIN LAVAL, SAINT-GEORGES DE BAROILLE et POMMIERS

RD8, RD26, RD112, RD42 et RD38

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur CSADN Roanne Mably Cyclisme

VU l'avis favorable de la Préfète en date du 08/09/2022

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 24/09/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course cycliste est organisée au départ de la

commune de Saint Germain Laval le 24/09/2022, de 13h30 à 18h30.



ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 24/09/2022, de 13h30 à 18h30, pendant certaines phases,

la circula!on peut être interrompue au droit de la perturba!on sur les :

RD8 du PR 49+0190 au PR 43+0180 (VÉZELIN-SUR-LOIRE et SAINT-GERMAIN LAVAL) situés hors

aggloméra!on

RD26 du PR 23+0231 au PR 26+0511 (VÉZELIN-SUR-LOIRE) situés hors aggloméra!on

RD112 du PR 7+0897 au PR 10+0044 (SAINT-GEORGES DE BAROILLE et VÉZELIN-SUR-LOIRE) situés hors

aggloméra!on

RD42 du PR 20+0838 au PR 18+0932 (POMMIERS et SAINT-GEORGES DE BAROILLE) situés hors

aggloméra!on

RD38 du PR 37+0765 au PR 33+0070 (SAINT-GERMAIN LAVAL et POMMIERS) situés hors aggloméra!on

À chaque carrefour des signaleurs dévieront la circula!on dans le sens de la course et donneront la

priorité aux coureurs.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Bernard Duperron (CSADN Roanne Mably Cyclisme) / 06.30.86.41.30

 

ARTICLE 4 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 5 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La sous-préfecture de Montbrison

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de POMMIERS

Monsieur le Maire de SAINT-GERMAIN-LAVAL

Monsieur le Maire de SAINT-GEORGES-DE-BAROILLE

Monsieur le maire de VEZELIN-SUR-LOIRE

Monsieur Bernard Duperron (CSADN Roanne Mably Cyclisme)

Les Communes de VÉZELIN-SUR-LOIRE, SAINT-GERMAIN LAVAL, SAINT-GEORGES DE BAROILLE et POMMIERS

Pour le service territorial départemental de la Loire Plaine du Forez : James Vey

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 08/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0663-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Raid Nature 42-2022

Commune de SAINT-REGIS DU COIN

RD28 et RD74

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8 et R.417-11

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur Comité olympique et spor!f de la Loire

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 18/09/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  un raid mul!sport est organisée au départ de la

commune de Saint Régis du Coin le 18/09/2022, de 8h00 à 20h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 18/09/2022, de 13h30 à 16h30, la circula!on des véhicules

est interdite sur la RD28 du PR 0+0000 au PR 1+0691 (SAINT-REGIS DU COIN) situés hors aggloméra!on.



ARTICLE 3 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 18/09/2022, de 8h00 à 20h00, le sta!onnement des

véhicules est interdit sur la RD74 du PR 4+0270 au PR 5+0469 (SAINT-REGIS DU COIN) situés hors

aggloméra!on.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 4 - DÉVIATION :   Une dévia!on locale est mise en place par l'organisateur.

ARTICLE 5 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Madame Ludivine Co!e (Comité olympique et spor"f de la Loire) / 04.77.59.56.00 / 06.37.09.36.89

 

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La préfecture de Saint-É!enne

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de SAINT-REGIS-DU-COIN

Madame Ludivine Co"e (Comité olympique et spor!f de la Loire)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

La Commune de SAINT-REGIS DU COIN

Pour le service territorial départemental de la Loire Forez Pilat : Dominique Poinard

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 08/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0665-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Course cycliste Fsgt Saint Médard En Forez

Commune de SAINT-MÉDARD EN FOREZ

RD6 et RD6-2

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur CR Saint Galmier

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 01/10/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course cycliste est organisée au départ de la

commune de Saint Médard en Forez le 01/10/2022, 13 heures à 18 heures.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 01/10/2022, de 13h00 à 18h00, la circula!on des véhicules

est interdite sur les RD6 du PR 57+0755 au PR 58+0183 (SAINT-MÉDARD EN FOREZ) situés hors aggloméra!on



et RD6-2 du PR 0 au PR 0+0802 (SAINT-MÉDARD EN FOREZ) situés hors aggloméra!on.

ARTICLE 3 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION : 

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 4 - DÉVIATION :  Une dévia!on locale sera mise en place par l'organisateur.

ARTICLE 5 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Sebas"en Degoulange (CR Saint Galmier) / 06.64.42.68.29

 

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La sous-préfecture de Montbrison

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de SAINT-MEDARD-EN-FOREZ

Monsieur Sebas!en Degoulange (CR Saint Galmier)

Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)

La Commune de SAINT-MÉDARD EN FOREZ

Pour le service territorial départemental de la Loire Plaine du Forez : Bruno Vachon

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 08/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0666-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Gentleman De Siant Just En Chevalet 2022

Communes de LA TUILIÈRE, SAINT-JUST EN CHEVALET et SAINT-PRIEST LA PRUGNE

RD495, RD44 et RD45

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur VÉLO CLUB ROANNAIS

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 01/10/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course cycliste est organisée au départ de la

commune de Saint Just en Chevalet le 01/10/2022, de 14h00 à 19h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 01/10/2022, de 14h00 à 19h00, pendant certaines phases,

la circula!on peut être interrompue au droit de la perturba!on sur les :



RD495 du PR 14+0075 au PR 9+0805 (LA TUILIÈRE et SAINT-JUST EN CHEVALET) situés hors

aggloméra!on

RD495 du PR 9+0321 au PR 7+0340 (LA TUILIÈRE et SAINT-PRIEST LA PRUGNE) situés hors aggloméra!on

RD44 du PR 0+0484 au PR 4+0519 (SAINT-PRIEST LA PRUGNE, SAINT-JUST EN CHEVALET et LA TUILIÈRE)

situés hors aggloméra!on

RD45 du PR 4+0790 au PR 6+0690 (SAINT-JUST EN CHEVALET) situés hors aggloméra!on

.

À chaque carrefour des signaleurs dévieront la circula!on dans le sens de la course et donneront la

priorité aux coureurs.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Ludovic CHARNET (VÉLO CLUB ROANNAIS) / 06 82 42 13 32

 

ARTICLE 4 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 5 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La sous-préfecture de Roanne

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de SAINT-JUST-EN-CHEVALET

Monsieur le Maire de LA TUILIÈRE

Monsieur le Maire de SAINT-PRIEST-LA-PRUGNE

Monsieur Ludovic CHARNET (VÉLO CLUB ROANNAIS)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

Les Communes de LA TUILIÈRE, SAINT-JUST EN CHEVALET et SAINT-PRIEST LA PRUGNE

Pour le service territorial départemental de la Loire Montbrisonnais : Georges Travard

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 08/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0669-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Grand Prix De Fourneaux 2022

Commune de FOURNEAUX

RD49 et RD38

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur CLUB ROUTIER DES 4 CHEMINS

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 02/10/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course cycliste est organisée au départ de la

commune de Fourneaux le 02/10/2022, de 12h00 à 18h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 02/10/2022, de 14h30 à 18h30, pendant certaines phases,

la circula!on peut être interrompue au droit de la perturba!on sur les RD49 du PR 29+0292 au PR 29+0658



(FOURNEAUX) situés hors aggloméra!on et RD38 du PR 57+0886 au PR 57+0963 (FOURNEAUX) situés hors

aggloméra!on.

À chaque carrefour des signaleurs dévieront la circula!on dans le sens de la course et donneront la

priorité aux coureurs.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Madame Élodie GARRIVIER (CLUB ROUTIER DES 4 CHEMINS) / 06 73 96 04 83

 

ARTICLE 4 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 5 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La sous-préfecture de Roanne

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de FOURNEAUX

Madame Élodie GARRIVIER (CLUB ROUTIER DES 4 CHEMINS)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

La Commune de FOURNEAUX

Pour le service territorial départemental de la Loire Roannais : Thierry Ligout

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 09/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0670-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Tour Pedestre By Trail

Commune de SAINT-JUST SAINT-RAMBERT

RD8

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur OFFICE DES SPORTS SAINT JUST SAINT RAMBERT

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 08/10/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course pédestre est organisée au départ de la

commune de Saint Just Saint Rambert le 08/10/2022, de 8h00 à 20h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 08/10/2022, de 15h00 à 19h00, pendant certaines phases,

la circula!on peut être interrompue au droit de la perturba!on sur la RD8 du PR 100+0023 au PR 100+0159



(SAINT-JUST SAINT-RAMBERT) situés hors aggloméra!on.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Denis BOUCHET (OFFICE DES SPORTS SAINT JUST SAINT RAMBERT) / 06 10 30 65 23

 

ARTICLE 4 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 5 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La préfecture de Saint-É!enne

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT

Monsieur Denis BOUCHET (OFFICE DES SPORTS SAINT JUST SAINT RAMBERT)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

La Commune de SAINT-JUST SAINT-RAMBERT

Pour le service territorial départemental de la Loire Forez Pilat : Cedric Beauvoir

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 09/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc









Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0684-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Gentleman Cycliste De Ste Foy St Sulpice

Communes de SAINTE-FOY SAINT-SULPICE et SAINT-ÉTIENNE LE MOLARD

RD5, RD94 et RD18

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur GUIDON D'OR COSTELLOIS 42

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 08/10/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course cycliste est organisée au départ de la

commune de Sainte Foy Sainte Sulpice le 08/10/2022, de 13h00 à 19h30.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 08/10/2022, de 13h00 à 19h30, pendant certaines phases,

la circula!on peut être interrompue au droit de la perturba!on sur les :



RD5 du PR 41+0826 au PR 37+0781 (SAINTE-FOY SAINT-SULPICE et SAINT-ÉTIENNE LE MOLARD) situés

hors aggloméra!on

RD94 du PR 0+0032 au PR 5+0755 (SAINTE-FOY SAINT-SULPICE et SAINT-ÉTIENNE LE MOLARD) situés

hors aggloméra!on

RD18 du PR 50+0536 au PR 54+0362 (SAINTE-FOY SAINT-SULPICE) situés hors aggloméra!on

.

À chaque carrefour des signaleurs dévieront la circula!on dans le sens de la course et donneront la

priorité aux coureurs.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Jean-Michel MARTIN (GUIDON D'OR COSTELLOIS 42) / 06 26 19 59 10

 

ARTICLE 4 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 5 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La sous-préfecture de Montbrison

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de SAINTE-FOY-ST-SULPICE

Madame la Maire de SAINT-ÉTIENNE-LE-MOLARD

Monsieur Jean-Michel MARTIN (GUIDON D'OR COSTELLOIS 42)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

Les Communes de SAINTE-FOY SAINT-SULPICE et SAINT-ÉTIENNE LE MOLARD

Pour le service territorial départemental de la Loire Montbrisonnais : Pascal Barrier

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 14/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 14 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0700-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : 44° Rallye Des Noix De Firminy / 1Er Rallye V.H.C

Communes de CHAMBLES, PÉRIGNEUX et SAINT-MAURICE EN GOURGOIS

RD32 et RD105

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8 et R.417-11

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur ASSOCIATION SPORT AUTOMOBILE

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on du 04/11/2022 au 05/11/2022,

pour garan!r la sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de

réglementer provisoirement la circula!on,

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course motorisée est organisée au départ de la

commune de Firminy du 04/11/2022 au 05/11/2022, le vendredi 4 novembre de 15h00 à 23h00 et le samedi 5

novembre de 6h00 à 23h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  À compter du 04/11/2022 et jusqu'au 05/11/2022, le samedi



5 novembre 2022 de 6h00 à 23h00, les prescrip!ons suivantes s'appliquent sur la RD32 du PR 8+0806 au PR

17+0677 (CHAMBLES et PÉRIGNEUX) situés hors aggloméra!on et RD105 du PR 0+0276 au PR 5+0705 (SAINT-

MAURICE EN GOURGOIS et PÉRIGNEUX) situés hors aggloméra!on.

Le sta!onnement des véhicules est interdit.

Le non-respect des disposi!ons prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de

l'ar!cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

La circula!on des véhicules est interdite.

ARTICLE 4 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION : 

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

Un état des lieux sera effectué avant et après le déroulement de l’épreuve spor!ve avec les

organisateurs et les services territoriaux départementaux. (contact : C Beauvoir / 06.26.78.82.22)

ARTICLE 5 - DÉVIATION :  Une dévia!on locale sera mise en place par l'organisateur.

ARTICLE 6 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Pascal PERONNET (ASSOCIATION SPORT AUTOMOBILE) / 04 77 51 27 80 / 06 44 23 31 62

 

ARTICLE 7 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 8 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 9 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La préfecture de Saint-É!enne

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transports région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire de SAINT-MAURICE-EN-GOURGOIS

Monsieur le Maire de PERIGNEUX

Monsieur le Maire de CHAMBLES

Monsieur Pascal PERONNET (ASSOCIATION SPORT AUTOMOBILE)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

Les Communes de CHAMBLES, PÉRIGNEUX et SAINT-MAURICE EN GOURGOIS

Pour le service territorial départemental de la Loire Forez Pilat : Cedric Beauvoir

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 16/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 16 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Ges!on et Exploita!on de la Route

Ges!onnaire de dossiers
Nos réf : Ma"hieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploita!onroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

ES0723-2022

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifesta!on : Gentleman D'Ambierle

Communes de AMBIERLE, SAINT-FORGEUX LESPINASSE, SAINT-GERMAIN LESPINASSE et SAINT-HAON LE

VIEUX

RD8, RD47 et RD81

 

Le Président du Département de la Loire,

 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU le dossier remis par l'organisateur GUIDON D'OR COSTELLOIS 42

CONSIDÉRANT que pour perme"re le bon déroulement de la manifesta!on le 05/11/2022, pour garan!r la

sécurité des usagers et assurer la circula!on dans de bonnes condi!ons, il y a lieu de réglementer

provisoirement la circula!on,

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une course cycliste est organisée au départ de la

commune de Ambierle le 05/11/2022, de 13h30 à 18h30.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 05/11/2022, de 13h30 à 18h30, pendant certaines phases,



la circula!on peut être interrompue au droit de la perturba!on sur les :

RD8 du PR 13+0319 au PR 11+0907 (AMBIERLE) situés hors aggloméra!on

RD47 du PR 3+0876 au PR 8+0293 (SAINT-FORGEUX LESPINASSE, AMBIERLE et SAINT-GERMAIN

LESPINASSE) situés hors aggloméra!on

RD81 du PR 5+0219 au PR 2+0869 (SAINT-HAON LE VIEUX et SAINT-GERMAIN LESPINASSE) situés hors

aggloméra!on

RD8 du PR 16+0969 au PR 13+0319 (AMBIERLE et SAINT-HAON LE VIEUX) situés hors aggloméra!on

.

À chaque carrefour des signaleurs dévieront la circula!on dans le sens de la course et donneront la

priorité aux coureurs.

Une signalisa!on appropriée sera mise en place en amont et en aval entre le parcours et chaque

intersec!on, et l'organisateur devra obtenir l'autorisa!on de tous les ges!onnaires de voirie concernés.

Les maires prendront les arrêtés nécessaires pour les sec!ons des routes départementales en

aggloméra!on.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les condi!ons d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par

une signalisa!on appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.

En fonc!on de l’état d’avancement de la manifesta!on, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront

être tout ou par!e levées.

L’organisateur chargé de fournir, de me!re en place, de maintenir en état et de replier la signalisa"on est :

Monsieur Jean-Michel MARTIN (GUIDON D'OR COSTELLOIS 42) / 06 26 19 59 10

 

ARTICLE 4 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 5 :  Le domaine public doit être reconnu par les organisateurs qui l’acceptent en l’état. Toute

dégrada!on en rapport avec l’u!lisa!on priva!ve du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

La sous-préfecture de Roanne

La Préfète de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Recueil des actes administra!fs départemental

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transports région Auvergne Rhône Alpes)

Service des épreuves spor!ves

Monsieur le Maire d'AMBIERLE

Monsieur le Maire de SAINT-HAON-LE-VIEUX

Monsieur le Maire de SAINT-GERMAIN-LESPINASSE

Monsieur le Maire de SAINT-FORGEUX-LESPINASSE

Monsieur Jean-Michel MARTIN (GUIDON D'OR COSTELLOIS 42)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

Les Communes de AMBIERLE, SAINT-FORGEUX LESPINASSE, SAINT-GERMAIN LESPINASSE et SAINT-HAON LE

VIEUX

Pour le service territorial départemental de la Loire Roannais : Fabrice Chenaud

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 28/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mercredi 28 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc







Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0632-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

AVEC DÉVIATION

 

RD109 du PR 14+0640 au PR 20+0167

Communes de SAINT-GEORGES HAUTE VILLE, BOISSET SAINT-PRIEST et SAINT-ROMAIN LE PUY

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de SAINT-GEORGES HAUTE VILLE en date du 08/09/2022

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de MARGERIE CHANTAGRET en date du 08/09/2022

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de BOISSET SAINT-PRIEST en date du 08/09/2022

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux de renouvellement de couche de surface de chaussée, il

convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire

de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.



 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 14/09/2022 et jusqu'au 15/09/2022, de 7h00 à 18h00, la circula!on des véhicules

est interdite sur la RD109 du PR 14+0640 au PR 20+0167 (SAINT-GEORGES HAUTE VILLE, BOISSET SAINT-PRIEST

et SAINT-ROMAIN LE PUY) situés hors aggloméra!on.

ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une dévia!on est mise en place pour tous les véhicules. Ce"e dévia!on emprunte les

voies suivantes:

RD102 du PR 15+0440 au PR 11+0815 (MARGERIE CHANTAGRET, BOISSET SAINT-PRIEST et SAINT-

GEORGES HAUTE VILLE) situés en et hors aggloméra!on

RD5 du PR 14+0250 au PR 17+0650 (SAINT-GEORGES HAUTE VILLE et MARGERIE CHANTAGRET) situés en

et hors aggloméra!on

RD107 du PR 0+0000 au PR 1+0050 (SAINT-GEORGES HAUTE VILLE) situés en et hors aggloméra!on

et inversement. Un plan conforme à la dévia!on est annexé à cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Pascal Trunel (STD Forez Pilat du Département de la Loire) / 04 77 27 46 42 / 06 74 44 76 65.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

Monsieur le Maire de MARGERIE-CHANTAGRET

Monsieur le Maire de BOISSET-ST-PRIEST

Monsieur le Maire de SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le SAMU 42

La Poste

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de SAINT-ROMAIN-LE-PUY

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 08/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Déviation par RD 102 du PR 15+440 au PR 11+815, RD 5 du PR 14+250 au PR 17+650 et RD 107 du PR 0+0000 au PR 1+0.50

RD 109 barrée du PR 14+275 au PR 20+550

PR

Autres voies

Autoroute

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

PADD   STD FOREZ PILAT



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0649-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

AVEC DÉVIATION

 

RD110 du PR 28+0900 au PR 30+0480

Commune de SAUVAIN

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de CHALMAZEL JEANSAGNIÈRE en date du 08/09/2022

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de SAUVAIN en date du 08/09/2022

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de SAINT-GEORGES EN COUZAN en date du 08/09/2022

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux de reprofilage de chaussée, il convient d'assurer la sécurité des

usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 



A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Le 09/09/2022, la circula!on des véhicules est interdite sur la RD110 du PR 28+0900 au PR

30+0480 (SAUVAIN) situés hors aggloméra!on. Ce"e disposi!on ne s'applique toutefois pas aux riverains,

véhicules de l'entreprise, véhicules affectés à un service public de secours, véhicules affectés au service de la

Poste et véhicules de transport public de voyageurs, quand la situa!on le permet.

ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une dévia!on est mise en place pour tous les véhicules. Ce"e dévia!on emprunte les

voies suivantes RD6 du PR 17+0900 au PR 9+0940 (CHALMAZEL JEANSAGNIÈRE et SAINT-GEORGES EN COUZAN)

situés en et hors aggloméra!on et RD101 du PR 29+0420 au PR 37+0965 (SAUVAIN et CHALMAZEL

JEANSAGNIÈRE) situés en et hors aggloméra!on et inversement. Un plan conforme à la dévia!on est annexé à

cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Damien Grange (STD Montbrisonnais du Département de la Loire) / 04 77 76 37 82 / 06 07 29 62

95.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

Monsieur le Maire de CHALMAZEL-JEANSAGNIÈRE

Monsieur le Maire de SAUVAIN

Monsieur le Maire de SAINT-GEORGES-EN-COUZAN

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le SAMU 42

La Poste

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur Damien Grange (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 08/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 09 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0679-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

AVEC DÉVIATION

 

RD495 du PR 8+0000 au PR 8+0020

Commune de LA TUILIÈRE

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux de répara!on ou pose de réseaux d'assainissement, il convient

d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la

circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 19/09/2022 et jusqu'au 30/09/2022, de 7h30 à 17h00 sauf le week-end, la

circula!on des véhicules est interdite sur la RD495 du PR 8+0000 au PR 8+0020 (LA TUILIÈRE) situés hors

aggloméra!on.

ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une dévia!on est mise en place pour tous les véhicules. Ce"e dévia!on emprunte les



voies suivantes RD45 du PR 2+0825 au PR 6+0690 (CHAUSSETERRE et SAINT-JUST EN CHEVALET) situés hors

aggloméra!on et RD44 du PR 0+0490 au PR 6+0155 (SAINT-JUST EN CHEVALET, CHAUSSETERRE, LA TUILIÈRE et

SAINT-PRIEST LA PRUGNE) situés hors aggloméra!on et inversement. Un plan conforme à la dévia!on est

annexé à cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Georges TRAVARD (STD Montbrisonnais du Département de la Loire) / 0686446261.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le SAMU 42

La Poste

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de SAINT-JUST-EN-CHEVALET

Madame la Maire de CHAUSSETERRE

Monsieur le Maire de LA TUILIÈRE

Monsieur le Maire de SAINT-PRIEST-LA-PRUGNE

Monsieur Georges TRAVARD (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 13/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le mardi 13 septembre 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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PR

Autres voies

Route nationale

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

Communes

Masque Loire



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0681-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

AVEC DÉVIATION

RD32 du PR 19+0568 au PR 19+0724

Communes de CHAMBLES et SAINT-JUST SAINT-RAMBERT

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de SAINT-JUST SAINT-RAMBERT en date du 23/09/2022

VU la demande de SATIF

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux installa!on d'une grue, il convient d'assurer la sécurité des

usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Forez Pilat.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 22/09/2022 et jusqu'au 30/09/2022, de manière permanente, la circula!on des

véhicules est interdite sur la RD32 du PR 19+0568 au PR 19+0724 (CHAMBLES et SAINT-JUST SAINT-RAMBERT)

situés hors aggloméra!on.



ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une dévia!on est mise en place pour tous les véhicules. Ce"e dévia!on emprunte les

voies suivantes:

RD108 du PR 16+0154 au PR 19+0042 (CHAMBLES et SAINT-JUST SAINT-RAMBERT) situés en et hors

aggloméra!on

RD102 du PR 28+0060 au PR 29+1025 (SAINT-JUST SAINT-RAMBERT) situés en aggloméra!on

RD8 du PR 96+0980 au PR 103+0910 (SAINT-JUST SAINT-RAMBERT et LA FOUILLOUSE) situés en et hors

aggloméra!on

RD25 du PR 0+0000 au PR 3+0331 (SAINT-JUST SAINT-RAMBERT) situés en et hors aggloméra!on

et inversement.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur JEAN MICHEL VERAN (SATIF) / 06 16 43 72 02.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce"e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

Monsieur le Maire de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le SAMU 42

La Poste

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de LA FOUILLOUSE

Monsieur le Maire de CHAMBLES

Monsieur Cedric BEAUVOIR (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

Monsieur JEAN MICHEL VERAN (SATIF)

Service territorial départemental (STD Forez Pilat du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 23/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 23 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0690-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

AVEC DÉVIATION

 

RD57 du PR 5+0495 au PR 7+0500

Communes de NANDAX et SAINT-HILAIRE SOUS CHARLIEU

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de NANDAX en date du 23/09/2022

VU la demande de FREYSSINET

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux de répara!on ou d’entre!en d'un pont, il convient d'assurer la

sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Roannais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 03/10/2022 et jusqu'au 07/10/2022, de 7h30 à 18h00 sauf le weekend, la circula!on



des véhicules est interdite sur la RD57 du PR 5+0495 au PR 7+0500 (NANDAX et SAINT-HILAIRE SOUS CHARLIEU)

situés hors aggloméra!on.

ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une dévia!on est mise en place pour tous les véhicules. Ce"e dévia!on emprunte les

voies suivantes:

RD13 du PR 4+0360 au PR 7+0145 (NANDAX) situés en et hors aggloméra!on

RD49 du PR 8+0085 au PR 6+0069 (SAINT-HILAIRE SOUS CHARLIEU et NANDAX) situés hors

aggloméra!on

RD35 du PR 39+0795 au PR 38+0515 (SAINT-HILAIRE SOUS CHARLIEU) situés hors aggloméra!on

et inversement. Un plan conforme à la dévia!on est annexé à cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Aymeric CHARBON (FREYSSINET) / 04.72.66.28.90 / 06.22.69.45.34.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce"e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

Monsieur le Maire de NANDAX

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le SAMU 42

La Poste

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de SAINT-HILAIRE-SOUS-CHARLIEU

Monsieur Aymeric CHARBON (FREYSSINET)

Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 23/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 23 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc





Pôle
aménagement

et développement durable

Service
ges!on et exploita!on de la route

Nos réf: Ma"hieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploita!onroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-É!enne cedex 1

AT0695-2022

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

AVEC DÉVIATION

 

RD101 du PR 58+0073 au PR 58+0566

Commune de ESSERTINES EN CHÂTELNEUF

Le Président du Département

 

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on et le livre 1, 8ème par!e: signalisa!on temporaire

VU le Code de la route et notamment l'ar!cle R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents

des départements et des maires, ainsi que l’ar!cle R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité

compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2022-07-141 du 28 juin 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on de

signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a"ribu!ons,

VU les schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on temporaire, tome : routes

bidirec!onnelles

VU l'avis favorable du Maire de la commune de BARD en date du 15/09/2022

VU l'avis favorable du Maire de la commune de CHÂTELNEUF en date du 15/09/2022

VU l'avis favorable du Maire de la commune de MONTBRISON en date du 15/09/2022

VU l'avis réputé favorable du Maire de la commune de ESSERTINES EN CHÂTELNEUF en date du 16/09/2022

VU la demande de M Solle Bas!en

CONSIDÉRANT que pour perme"re des travaux à proximité de la chaussée avec sta!onnement ou manœuvre

d'engins sur la chaussée, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chan!er par la



réglementa!on temporaire de la circula!on.

SUR proposi!on du STD Montbrisonnais.

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Le 19/09/2022, de 8h00 à 16 h00, la circula!on des véhicules est interdite sur la RD101 du PR

58+0073 au PR 58+0566 (ESSERTINES EN CHÂTELNEUF) situés hors aggloméra!on. Ce"e disposi!on ne

s'applique toutefois pas aux véhicules affectés à un service public des forces de l'ordre, véhicules affectés à un

service public de secours et véhicules de transport public de voyageurs, quand la situa!on le permet.

ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une dévia!on est mise en place pour tous les véhicules. Ce"e dévia!on emprunte les

voies suivantes:

RD101 du PR 58+0073 au PR 50+0647 (ESSERTINES EN CHÂTELNEUF, CHÂTELNEUF et ROCHE) situés hors

aggloméra!on

RD69 du PR 3+0827 au PR 15+0709 (MONTBRISON, CHÂTELNEUF et ESSERTINES EN CHÂTELNEUF) situés

en et hors aggloméra!on

RD5 du PR 23+0617 au PR 23+0390 (MONTBRISON) situés en aggloméra!on

RD101 du PR 65+0010 au PR 58+0556 (MONTBRISON, ESSERTINES EN CHÂTELNEUF et BARD) situés en

et hors aggloméra!on

et inversement. Un plan conforme à la dévia!on est annexé à cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chan!er, les condi!ons de

circula!on seront conformes aux schémas définis dans le manuel de chef de chan!er sur la signalisa!on

temporaire, tome : routes bidirec!onnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisa!on sera conforme à la règlementa!on en

vigueur à la date de signature de l'arrêté, telle qu’elle résulte notamment de l’instruc!on sur la signalisa!on

rou!ère (livre I - 8ème par!e - signalisa!on temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisa!on temporaire seront assurées par

Monsieur Bas!en Solle (M Solle Bas!en) 06.17.15.20.06.

Le pé!!onnaire a la charge de la signalisa!on règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir

par défaut ou insuffisance de ce"e signalisa!on qui doit être maintenue de jour comme de nuit.

La signalisa!on temporaire sera adaptée ou totalement enlevée suivant l'évolu!on du chan!er ou dès lors

qu'auront disparu les mo!fs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Ce"e réglementa!on pourra être prolongée de 5 jours consécu!fs, au

maximum, en fonc!on de l’état d’avancement du chan!er.

En fonc!on de l’état d’avancement des travaux, les restric!ons prescrites par le présent arrêté pourront être

tout ou par!e levées.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

ARTICLE 8 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :  Conformément aux disposi!ons de la loi 78-17 du 06/01/1978

rela!ve à l’informa!que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès

et de rec!fica!on qu’il peut exercer, pour les informa!ons le concernant, auprès du service rédacteur de ce

document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera no!fié à :

Monsieur le Maire de MONTBRISON

Monsieur le Maire de CHATELNEUF

Monsieur le Maire d'ESSERTINES-EN-CHATELNEUF

Monsieur le Maire de BARD

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire



Le Centre d’opéra!ons et de renseignement de la gendarmerie

Le Centre opéra!onnel départemental d'incendie et de secours

Le SAMU 42

La Poste

service transport région Auvergne Rhône Alpes (service des transport région Auvergne Rhône Alpes)

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Madame la Maire de ROCHE

Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)

 

À SAINT-ÉTIENNE, le 16/09/2022

Le Président,

Signé électroniquement

le vendredi 16 septembre 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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AP0033-2022

Pôle

aménagement et

développement

durable

Sécurité urbanisme et
règlementation

 
Votre interlocuteur

Gilles Bouché
Chargé de la sécurité des

déplacements
Tél : 04 77 34 44 91

gilles.bouche@loire.fr

                        RÈGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION

Département de la Loire
Hôtel du Département
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-É!enne cedex 1

 

RD4 du PR 26+0358 au PR 26+0815 dans le sens décroissant du côté droit

Communes de BRIENNON et POUILLY SOUS CHARLIEU

Le Président du Département,  

 

VU la loi n°2003-276 du 28 mars 2003 rela!ve à l’organisa!on décentralisée de la République et notamment

son ar!cle 5,

VU le Code général des collec!vités territoriales et notamment les ar!cles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son ar!cle R411-5 définissant le pouvoir des Préfets, des Présidents des

Départements et des Maires,

VU le Code de la route et notamment les ar!cles R. 411-8 et R. 413-1,

VU le Code de la voirie rou!ère et notamment les ar!cles L131-3 et R.131-2, définissant les compétences du

Président du Département en ma!ère de voirie départementale,



VU l’arrêté N°AR-2022-10-231 du 5 octobre 2022 du président du Département de la Loire donnant déléga!on

de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le

cadre de leurs a#ribu!ons,

VU l’Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère, approuvée par l’arrêté interministériel du 6

novembre 1992, modifié par les arrêtés du 4 janvier 1995, du 15 novembre 1998, du 8 avril 2002, du 31 juillet

2002 et du 6 décembre 2011,

VU l'Instruc!on interministérielle sur la signalisa!on rou!ère et notamment le livre 1, 4ème par!e :

signalisa!on de prescrip!on,

VU les lieux,

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité liées à la largeur réduite de la Véloroute voie verte VV1

posi!onnée en lieu et place des tro#oirs du pont supportant la RD 4 en traversée de la Loire, du fait de la

con!nuité du chemin de Compostelle qui emprunte ledit pont sur la Loire, du fait de la fréquenta!on

concomitante de piétons et de cyclistes, afin de préserver de tout risque d'accrochage entre ces usagers,             

                

 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  la vitesse maximale autorisée des véhicules sur la sec!on hors chaussée rou!ère du pont sur la

Loire est fixée à 10 km/h du PR 26+0358 au PR 26+0815 dans les 2 sens de circula!on (BRIENNON et POUILLY

SOUS CHARLIEU) situés hors aggloméra!on.

ARTICLE 2 :  les disposi!ons du présent arrêté seront applicables dès la mise en place de la signalisa!on

règlementaire conformément à l’ar!cle R411-25 du Code de la route.

ARTICLE 3 - VOIE DE RECOURS :  tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal

administra!f de Lyon dans les deux mois à compter de sa publica!on.

ARTICLE 4 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint

chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécu!on du présent arrêté qui sera inséré

au recueil des actes administra!fs.

À POUILLY SOUS CHARLIEU, le 30/09/2022

Le Maire de POUILLY SOUS CHARLIEU

À SAINT-ÉTIENNE, le 30/09/2022

Le Président,

Le Service départemental d’incendie et de secours

Le SAMU 42

Le Service transport région (arrêté permanent) (service des transports région Auvergne Rhône Alpes)

Le Recueil des actes administra!fs départemental

Monsieur le Maire de POUILLY-SOUS-CHARLIEU

Le Service territorial départemental (STD Roannais du département de la Loire)

Monsieur le Maire de BRIENNON

La Direc!on départementale de la sécurité publique de la Loire

Le Groupement de gendarmerie départementale de la Loire

L'Escadron départemental de la sécurité rou!ère
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ETABLISSEMENT :  COLLEGE MASSENET FOURNEYRON 
ADRESSE :   2 RUE THOMAS – BP 89 – 42502 LE CHAMBON FEUGEROLLES 
 

CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 
 

 
Vu Les articles R 216-4 et suivants du Code de l’Education ; 
 
Vu  les articles 721-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu  Le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 modifié portant réforme du régime des concessions de 

logement ; 
 
Vu La proposition du Conseil d’Administration de l’établissement du 28 juin 2022. 
 
 
 
 
Les soussignés 
 
Le Département de la Loire, 2 rue Charles de Gaulle, 42022 Saint-Etienne Cedex 1, représenté par son 
Président, Monsieur Georges ZIEGLER ; 
 
Madame Geneviève DONNELLY Chef d’Etablissement du Collège Massenet Fourneyron, 2 rue Thomas au 
Chambon Feugerolles;  
 
 
Et Madame Jennifer DUBEDAT, adjoint administratif à l’Unité départementale de l’architecture et du 
patrimoine (UDAP) de la Loire, ci-après dénommée « l’occupant ». 
 
 

ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
 
Madame Jennifer DUBEDAT est autorisée à occuper à titre précaire et révocable le logement situé 4 rue 
Benoit Fourneyron au Chambon Feugerolles, d’une surface de 65 m² (T3). 
 
 

ARTICLE 2 
 
La présente convention de jouissance précaire qui ne confère à Madame Jennifer DUBEDAT aucun des 
droits ou avantages reconnus au locataire de locaux à usage d’habitation, prendra effet à compter du 1er 
septembre 2022 et pour toute la durée d’exercice de l’agent bénéficiaire. 
La convention prend également fin conformément aux termes de l’article R 216-18 du Code de l’Education. 
 
Il pourra y être mis fin à tout moment sans que l’occupant, qui sera avisé trois mois à l’avance puisse 
réclamer aucune indemnité de résiliation ou pour quelque cause que ce soit. 
 
 

ARTICLE 3 : 
 
En raison de sa précarité, la présente autorisation d’occupation revêt un caractère personnel et ne pourra 
faire l’objet ni de cession ni de transmission sous quelque forme que ce soit. 
 

ARTICLE 4 : 
 
L’occupant du logement en convention d’occupation précaire devra souscrire une assurance contre les 
risques dont il doit répondre en qualité d’occupant. 
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L’occupant devra, en vue du recours de la collectivité territoriale ayant la charge de la propriété des locaux 
et concédant en cas d’incendie prenant naissance dans les locaux occupés, s’assurer pour la somme fixée 
par la compagnie et acquittera la prime correspondante dans les délais. 
 
L’occupant renonce à exercer son droit de recours éventuel contre la collectivité territoriale ayant la charge 
de la propriété des locaux et voisin et s’engage à prévenir la compagnie d’assurance de cette renonciation et 
à payer, dans le délai fixé par cette dernière, la surprime qui pourra en résulter. 
 
L’occupant produira dans le délai d’un mois à Madame Geneviève DONNELLY (Chef d’Etablissement), la 
police d’assurance prouvant qu’il s’est conformé à cette clause. 
 
 

ARTICLE 5 : 
 
Un état des lieux entrant et sortant, établi en triple exemplaire, sera réalisé en présence de l’occupant et 
sera annexé au titre d’occupation. Un exemplaire sera transmis au Département. 
 
Si l’état des lieux de sortie fait apparaître la nécessité d’une remise en état en raison d’un usage anormal du 
logement, l’occupant s’engage à réaliser les travaux de remise en état. 
 
 

ARTICLE 6 : 
 
Aucune modification des lieux ne pourra être réalisée sans l’accord préalable de Madame Geneviève 
DONNELLY (Chef d’Etablissement) et du Département. L’entretien des locaux restera à la charge de 
l’occupant. 
 
 

ARTICLE 7 : 
 
La présente autorisation est accordée moyennant une indemnité mensuelle de 250 € (deux cent cinquante 
euros) (loyer) et de 22 € de provision sur charges payable d’avance à l’Agent comptable du collège 
Massenet Fourneyron. 
 
En cas de difficulté de la part du preneur, son expulsion sera sollicitée en vertu d’une simple ordonnance de 
référé sans que les offres de payer les indemnités échues ou l’exécution postérieure des conventions non 
observées puissent arrêter l’effet des mesures ci-dessus. 
 
 

ARTICLE 8 : 
 
La redevance d’occupation sera révisable chaque année à la date d’effet du contrat, si celui-ci est renouvelé 
tacitement, en fonction des variations de l’indice de référence des loyers publié trimestriellement par l’Institut 
National de la Statistique et des Etudes Economiques I.N.S.E.E., l’indice de référence des loyers étant celui 
du 1er trimestre 2022, soit 133,93 et l’indice de révision étant toujours celui du 1er trimestre de l’année en 
cours. La révision ne donnera pas lieu à rédaction d’avenant et sera appliquée directement par l’Agent 
Comptable de l’établissement. 
 
Il sera tenu compte pour cette révision, le cas échéant, des dispositions réglementaires ou législatives, 
susceptibles d’intervenir en matière de fixation du prix des loyers à usage d’habitation du secteur libre. 
 

 
ARTICLE 9 : 
 
L’occupant supporte les impôts et taxes liés à l’occupation des locaux. 
 
L’occupant supportera, en outre, les charges locatives. 
 
La fourniture de l’eau, de l’électricité et du chauffage qui est assurée par le service détenteur de l’immeuble 
fera l’objet de règlements suivant décomptes fournis et périodicité choisie par le Collège sur les bases ci-
après : 
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EAU : d’après relevé au compteur s’il en existe un. A défaut, consommation forfaitaire fixée 
à 30 m3 par an et par personne vivant dans le local (remboursement au tarif en 
vigueur). 

 
ELECTRICITE :  Consommation enregistrée au compteur en décompte (tarif en vigueur). 
 
CHAUFFAGE :  En l’absence de système d’enregistrement au compteur, et dans l’impossibilité de 

cerner de manière précise la consommation afférente au local, il est convenu 
d’appliquer la base annuelle forfaitaire par radiateur retenue par le Service du 
Domaine en matière de concessions de logements, les radiateurs installés dans une 
pièce principale étant comptés pour une unité, ceux placés dans une annexe 
(cuisine, salle de bains ou de douches, couloirs, dégagements) pour un quart 
d’unité, étant entendu qu’il ne sera compté qu’un radiateur par pièce principale 
(séjour, salle à manger, chambre).  

 
La situation personnelle de l’occupant (grade, indice de traitement) est sans effet sur 
le calcul de la part contributive aux charges. Nombre de radiateurs : 3.  

 
GAZ : D’après relevés au compteur s’il en existe un. A défaut, consommation forfaitaire 

fixée à 180 m3 par an et par personne vivant dans le local (remboursement au tarif 
en vigueur). 

 
Provision sur charges mensuelles : 22 €. 
 
 

ARTICLE 10 :  
 
En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. En cas d’échec de la 
conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 

                                  Fait à Saint-Etienne, le 
 
Le Chef d’Etablissement,              L’Occupant, 
 
 
 
 

Pour le Département de la Loire 
Le Président  
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